
     
 

La FDA autorise Allegra®, premier traitement 
contre les allergies aux Etats-Unis, 

à la vente sans ordonnance 
 

 - La gamme Allegra® sera disponible en vente libre aux Etats-Unis  
dès le début de la saison des allergies printanières - 

 
Paris, France - Le 25 janvier 2011 - Sanofi-aventis (EURONEXT : SAN et NYSE : SNY) et sa division 
Santé Grand Public américaine, Chattem Inc., annoncent aujourd’hui que la Food and Drug 
Administration (FDA) des Etats-Unis a autorisé la vente sans ordonnance de la gamme de 
médicaments contre les allergies, Allegra® (fexofenadine HCl), pour les adultes et les enfants à partir 
de deux ans.  La gamme Allegra® sera disponible sans ordonnance aux Etats-Unis, en mars 2011. 
 
Plus de 40 millions d’adultes souffrent d’allergies aux Etats-Unis1.  
 
«Notre plateforme américaine de santé grand public, qui va permettre de transférer des médicaments 
prescrits sur ordonnance vers le marché de la vente libre, est un moteur de croissance essentiel pour 
que sanofi-aventis devienne un groupe diversifié de santé également aux Etats-Unis », a déclaré 
Hanspeter Spek, Président, Opérations Globales de sanofi-aventis. « L’autorisation d’Allegra® à la 
vente sans ordonnance va renforcer notre présence sur le marché américain de la santé grand public. »  
 
Aux Etats-Unis, Allegra®, Allegra-D® 12 heures, et Allegra-D® 24 heures sont indiqués pour soulager les 
symptômes associés aux allergies saisonnières chez les patients âgés de 12 ans et plus.  La gamme 
de produits Allegra® en vente libre sera disponible dans les pharmacies, les épiceries, les 
supermarchés et les boutiques spécialisées dans tout le pays. 
 
 
A propos des allergies1, 2 
Des millions d’Américains souffrent d’allergies. Les allergies amènent l’organisme à surréagir à des 
substances ou déclencheurs appelés allergènes. Le public est exposé à des déclencheurs d’allergies à 
tout moment pendant l’année. Parmi les symptômes allergiques potentiels figurent des éternuements, 
un écoulement nasal, des démangeaisons et des écoulements oculaires et des démangeaisons dans le 
nez ou la gorge. Moyennant une bonne prise en charge et l’éducation des patients, il est possible de 
soulager les symptômes d’allergie.  
 
A propos de sanofi-aventis 
Sanofi-aventis est un leader mondial de l’industrie pharmaceutique qui recherche, développe et diffuse 
des solutions thérapeutiques pour améliorer la vie de chacun. Le Groupe est coté en bourse à Paris 
(EURONEXT PARIS : SAN) et à New York (NYSE : SNY). Pour plus d’informations : www.sanofi-
aventis.us ou www.sanofi-aventis.com.  
 
A propos de Chattem 
Chattem Inc. est devenu une filiale en pleine propriété du Groupe sanofi-aventis en mars 2010. Division 
Santé Grand Public de sanofi-aventis aux Etats-Unis, Chattem existe depuis près de 130 ans et est le 
principal fabricant et distributeur de produits de santé grand public de marque, de produits pour la 
toilette et de compléments alimentaires aux Etats-Unis. Pour plus d’informations, prière de visiter le site 
www.chattem.com. 
 



Déclarations prospectives 
Ce communiqué contient des déclarations prospectives (au sens du U.S. Private Securities Litigation Reform Act of 1995). Ces 
déclarations ne constituent pas des faits historiques. Ces déclarations comprennent des projections et des estimations ainsi 
que les hypothèses sur lesquelles celles-ci reposent, des déclarations portant sur des projets, des objectifs, des intentions et 
des attentes concernant des résultats financiers, des événements, des opérations, des services futurs, le développement de 
produits et leur potentiel ou les performances futures. Ces déclarations prospectives peuvent souvent être identifiées par les 
mots « s'attendre à », « anticiper », « croire », « avoir l’intention de », « estimer » ou « planifier », ainsi que par d’autres termes 
similaires. Bien que la direction de sanofi-aventis estime que ces déclarations prospectives sont raisonnables, les investisseurs 
sont alertés sur le fait que ces déclarations prospectives sont soumises à de nombreux risques et incertitudes, difficilement 
prévisibles et généralement en dehors du contrôle de sanofi-aventis, qui peuvent impliquer que les résultats et événements 
effectifs réalisés diffèrent significativement de ceux qui sont exprimés, induits ou prévus dans les informations et déclarations 
prospectives. Ces risques et incertitudes comprennent notamment les incertitudes inhérentes à la recherche et 
développement, les futures données cliniques et analyses, y compris postérieures à la mise sur le marché, les décisions des 
autorités réglementaires, telles que la FDA ou l’EMA, d’approbation ou non, et à quelle date, de la demande de dépôt d’un 
médicament, d’un procédé ou d’un produit biologique pour l’un de ces produits candidats, ainsi que leurs décisions relatives à 
l’étiquetage et d’autres facteurs qui peuvent affecter la disponibilité ou le potentiel commercial de ces produits candidats, 
l’absence de garantie que les produits candidats s’ils sont approuvés seront un succès commercial, l’approbation future et le 
succès commercial d’alternatives thérapeutiques, la capacité du Groupe à saisir des opportunités de croissance externe ainsi 
que ceux qui sont développés ou identifiés dans les documents publics déposés par sanofi-aventis auprès de l'AMF et de la 
SEC, y compris ceux énumérés dans les rubriques « Facteurs de risque » et « Déclarations prospectives » du document de 
référence 2009 de sanofi-aventis ainsi que dans les rubriques « Risk Factors » et « Cautionary Statement Concerning 
Forward-Looking Statements » du rapport annuel 2009 sur Form 20-F de sanofi-aventis, qui a été déposé auprès de la SEC. 
Sanofi-aventis ne prend aucun engagement de mettre à jour les informations et déclarations prospectives sous réserve de la 
réglementation applicable notamment les articles 223-1 et suivants du règlement général de l’autorité des marchés financiers. 
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